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rÉsumÉ

L’amnésie est un des symptômes de l’Etat de Stress Post-Traumatique, notion apparue en psychiatrie à la fin
du XIXe siècle, concernant initialement les accidents de travail ferroviaires et repris dans la psycho-traumatologie
de guerre. Cette conséquence psycho-pathologique est aujourd’hui reconnue dans les accidents de vie comme les
agressions. La littérature évoque jusque-là des amnésies de quelques semaines au maximum. Nous rapportons ici
un cas de levée d’amnésie au décours d’une anesthésie générale 37 ans après les faits, observé à l’Institut Univer-
sitaire de Médecine Légale de Lyon. Nous aborderons les différents types d’amnésie et insisterons tout particuliè-
rement sur la législation et les modalités selon lesquelles la victime peut porter l’affaire devant les tribunaux au-
delà du délai légal de prescription.

Mots-clés : Etat de stress post traumatique, Amnésie, Violences sexuelles, Délai de prescription.
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IntroductIon

L’Etat de Stress Post-Traumatique (ESPT), décrit
pour la première fois à la fin du XIXème siècle [1],
constitue un état morbide susceptible de survenir dans
les suites d’une exposition à un évènement majeur.
L’essor de la psycho-traumatologie militaire a permis
une meilleure connaissance de cette conséquence psy-
chopathologique [2] qui peut s’exprimer sous la forme
d’une amnésie, notamment lorsque s’y associe un syn-
drome subjectif des traumatisés crâniens [3]. 

La durée de l’amnésie post-traumatique est pro-
nostique de l’évolution psychique de la victime [4,5].
La littérature rapporte des cas d’amnésie post-trau-
matique de durée variable, pouvant atteindre plusieurs
semaines. 

Nous rapportons un cas observé à l’Institut Uni-
versitaire de Médecine Légale de Lyon où la levée de
l’amnésie post-traumatique est survenue 37 ans après
les faits. Après avoir abordé la classification des amné-
sies, nous développons les modalités selon lesquelles
une procédure judiciaire peut alors être débutée, évo-
quant ainsi la législation en matière de prescription.

observatIon

En novembre 1973, une jeune fille de 17 ans était
victime d’un « accident de trajet sur un trottoir de Vil-
leurbanne » avec traumatisme crânien et coma de 4
jours. Elle présentait entre autres, une fracture du rocher
gauche et une paralysie faciale gauche avec section du
nerf facial par embarrure. En dépit de nombreuses inter-
ventions chirurgicales, parmi lesquelles hémiliftings
et palpébroplasties, elle a gardé de nombreuses séquelles
de cet « accident » dont une amnésie totale des faits. 

En août 2010, elle a subi une onzième opération,
pour un lifting cervico-facial sous anesthésie générale.
A l’issue de cette opération, elle a déclaré avoir été
submergée au cours de la levée de sédation, de souve-
nirs précis d’une agression par un jeune homme de 20
ans qu’elle avait éconduit dans sa jeunesse, ayant refusé
de l’épouser. Elle se serait alors souvenue avoir été
enlevée puis violée par cet homme dans un camion
avant d’être battue à mort avec une barre de fer. Ces
faits se seraient déroulés dans un garage puis elle aurait
été jetée d’un camion et laissée pour morte sur le trot-
toir. Elle mettait par la suite en relation la date de nais-
sance de son fils et la date de son agression, 9 mois
séparant ces deux dates.

SUMMARY

Post traumatic amnesia of 37 years: 
about a case at Lyon's university institute of forensic medicine (france)

Amnesia is a symptom of Post-Traumatic Stress Disorder, this psychiatrics’ concept emerged in the end of XIX
century, initially on railway work accidents and incorporated in the war psycho traumatology. This psychopatho-
logy is now known in life's accidents as aggression. So far, the literature referred amnesia of a few weeks. We report
a case of amnesia lasting 37 years after the facts, lifted with the waning of general anesthesia, observed at the
Lyon’s University Institute of Forensic Medicine. We discuss the types of amnesia, the legislation and the condi-
tions under which the victim may bring the case before tribunals past the legal period.
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Ainsi, 37 ans après ces faits, cette femme a souhaité
connaître la vérité et obtenir justice. Une expertise
publique a été diligentée à l’Institut Universitaire de
Médecine Légale de Lyon. Les avis sapiteurs en Neu-
rologie, Psychiatrie et Neuro-Psychiatrie ont évoqué
successivement une pathologie neurologique inflam-
matoire, une pathomimie et une amnésie psychogène.
L’expertise a conclu à une amnésie psychogène asso-
ciée à un syndrome subjectif des traumatisés crâniens
et à un syndrome post-traumatique. 

En mars 2012, malgré la prescription, cette femme
a porté plainte auprès du Procureur de la République,
pour « tentative d’assassinat, enlèvement et viol ». 

dIscussIon

L’Etat de Stress Post-Traumatique (ESPT) est une
notion apparue à la fin du XIXème siècle et concernait
initialement des accidents de travail ferroviaires. Dès
1889, Oppenheim évoquait la Névrose traumatique [1].
L’essor de la psycho-traumatologie militaire avec les
guerres de 1914-1918, 1939-1945, la guerre d’Algé-
rie, la guerre du Vietnam [2], a permis d’approfondir
l’étude de cette pathologie émergente. Ce n’est qu’en
1980 que l’ESPT a été inscrit dans le D.S.M. III tan-
dis qu’il a fallu attendre 1990 pour qu’il soit vraiment
reconnu en France. Cet état morbide résulte d’un trau-
matisme pouvant être psychologique ou physique et
s’exprime au travers de troubles mnésiques et com-
portementaux caractérisés par des peurs, des cauche-
mars et un syndrome d’évitement [6]. Il peut être asso-
cié au syndrome subjectif des traumatisés crâniens
constitué lui-même de troubles cognitifs complexes
associant troubles de l’attention, ralentissements, défi-
cits des fonctions exécutives, modification du carac-
tère et du comportement, une fatigue mentale et troubles
mnésiques [3].

Chez l’homme, la mémorisation se fait par l’enco-
dage, la consolidation et la restitution de l’information
au moyen d’un indexage interne ou externe. L’oubli
peut résulter d’un défaut de mémorisation, d’un défi-
cit de stockage ou d’un déficit du processus de rappel
[7]. L’étiologie des troubles mnésiques est souvent plu-
rifactorielle [8] et fait appel à la psychologie cognitive
[9, 10]. Les affections psychiatriques [7] ou les lésions
cérébrales peuvent être à l’origine de tels troubles. 

Les troubles mnésiques peuvent être d’une part per-
manents. C’est le cas du syndrome amnésique [7], de
la maladie d’Alzheimer [11] et des démences [12]. Les

troubles mnésiques de longue durée ou amnésie dis-
sociative de longue durée concernent alors générale-
ment la mémoire autobiographique et les évènements
publiques, pouvant même parfois constituer une amné-
sie généralisée [13].

Les troubles mnésiques peuvent être d’autre part
transitoires. Il faut alors distinguer l’ictus amnésique
de l’amnésie psychogène. L’ictus amnésique est une
amnésie antérograde pouvant durer de 30 minutes à
quelques heures avec une amnésie lacunaire séquel-
laire, qui entrainera des questions récurrentes accom-
pagnées d’une désorientation temporelle. L’amnésie
psychogène est une amnésie rétrograde qui concerne
les souvenirs autobiographiques et sémantiques, accom-
pagnée de troubles des fonctions intégratives qui inclut
les amnésies dissociatives et la fugue amnésique. 

Le traumatisme physique ou psychologique consti-
tue une des étiologies de l’amnésie transitoire. On parle
alors d’Amnésie Post-Traumatique. Il s’agit d’une
amnésie antérograde parfois associée à une amnésie
rétrograde. L’amnésie rétrograde ne concerne que les
circonstances qui précèdent l’accident et ne dure
quelques heures à quelques jours. L’amnésie antéro-
grade est une période asymptomatique dont la victime
ne gardera aucun souvenir. Il s’agit de l’Amnésie Post-
Traumatique proprement dite. Sa durée est variable et
s’étend de l’accident jusqu’au retour d’un récit clair et
cohérent de la description de l’environnement par le
patient. Il existe une corrélation entre l’amnésie anté-
rograde et l’amnésie rétrograde. Ainsi, si l’amnésie
rétrograde est étendue sans amnésie antérograde impor-
tante, il s’agit d’une amnésie affective en lien avec un
traumatisme psychologique. Une amnésie rétrograde
isolée est en faveur d’une amnésie psychogène avec
un mécanisme inconscient de défense qui s’oppose à
la récupération du souvenir traumatique. Les autres
étiologies [7] sont la sismothérapie, l’amnésie post-
hypnotique et les amnésies de conduite criminelle. 

L’amnésie psychogène résulte souvent d’un silence
et d’un déni de l’entourage vis-à-vis des faits. La pres-
sion psychologique exercée par l’entourage est telle
que la victime finit par douter de l’existence des faits.
Mais la distinction entre amnésie psychogène et amné-
sie simulée s’avère particulièrement difficile à mettre
en évidence. 

Ainsi, le trouble mnésique post-traumatique
regroupe l’amnésie post-traumatique transitoire,
l’amnésie psychique transitoire, la fugue amnésique
et l’amnésie psychogène. L’amnésie post-traumatique
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prend fin lorsque la victime retrouve un sentiment de
continuité temporelle. 

Si la médecine peut reconnaître l’existence d’une
amnésie d’une durée de 37 ans, l’action publique paraît
légalement prescrite. Cependant, compte tenu de son
état morbide, la victime s’est trouvée dans l’impossi-
bilité de saisir le juge dans les délais impartis, élément
constituant un obstacle de fait et une cause de suspen-
sion du délai de prescription. Aussi, l’action publique
suspendue depuis l’agression peut être ré ouverte à la
sortie d’amnésie et les poursuites pénales peuvent alors
être menées.

Si les juges refusent de reconnaître cette suspen-
sion, une autre voie juridique est envisageable. Il s’agit
de se baser sur la jurisprudence concernant les infrac-

tions occultes définies par l’Article 314-1 du Code
pénal. En cas d’infractions occultes, le point de départ
de la prescription de l’action publique est fixé au jour
où le délit est apparu et a pu être constaté dans des
conditions permettant l’exercice de cette action. Ini-
tialement créée pour des atteintes aux biens (Crim.
05/07/1945 : Bull. crim n°76), et notamment abus de
biens sociaux (Crim 7 décembre 1967), malversation
(Crim 20/07/1982), tromperie (Crim 07/07/2008), favo-
ritisme (Crim 17/12/2008) détournement de fonds
publics (Crim 02/12/2009 n°09-8167), cette jurispru-
dence a ensuite été étendue à d’autres infractions por-
tant sur les personnes, comme l’atteinte à l’intimité de
la vie privée (Crim 08/06/1998 (97-82834)), ou encore
la simulation d’enfant (Crim 23/06/2004). Bien que la
doctrine se divise sur cette pratique jurisprudentielle
contra legem, pour le cas d’espèce, les juges du fond
ont par conséquent la possibilité, en application de leur
pouvoir souverain d’appréciation, d’identifier une
infraction occulte. En effet, comme le dit la maxime
latine « Specialia generalibus derogant, non genera-
lia specialibus. », les règles spéciales priment sur les
règles générales. Ainsi, l’article 7 du Code de procé-
dure pénale pourrait être écarté au profit de l’approche
prétorienne des infractions occultes. 

Dans notre case report, le point de départ de la pres-
cription pourrait être fixé à compter de la prise de
conscience par cette femme, des crimes dont elle aurait
été victime, soit au jour de l’anesthésie générale ayant
provoqué la réminiscence de son traumatisme passé.

Enfin, si la juridiction pénale saisie s’en tient à la
rédaction « restrictive » de la loi qui ne tient nullement
compte de la spécificité de la situation, une action
devant le juge civil reste possible. Si la pure action
civile ne peut donner lieu à une sanction pénale, elle

peut en revanche permettre la reconnaissance de ses
préjudices patrimoniaux et extra patrimoniaux. L’in-
demnisation paraît toutefois illusoire compte tenu de
l’insolvabilité fréquente du responsable. 

En action civile, la prescription est régie par les
articles 2219 à 2254 du Code civil.

L’article 2219 du Code civil dispose ainsi que :
« L’action en responsabilité née à raison d’un événe-
ment ayant entraîné un dommage corporel, engagée
par la victime directe ou indirecte des préjudices qui
en résultent, se prescrit par dix ans à compter de la
date de la consolidation du dommage initial ou aggravé.
Toutefois, en cas de préjudice causé par des tortures
ou des actes de barbarie, ou par des violences ou des
agressions sexuelles commises contre un mineur, l’ac-
tion en responsabilité civile est prescrite par vingt
ans. ».

Néanmoins l’article 2234 du Code civil dispose
que : « La prescription ne court pas ou est suspendue
contre celui qui est dans l’impossibilité d’agir par suite
d’un empêchement résultant de la loi, de la conven-
tion ou de la force majeure. »

L’amnésie totale pourrait constituer un cas de force
majeure (extérieur, imprévisible et irrésistible), repor-
tant le point de départ au jour de la découverte de l’évè-
nement ayant entraîné un dommage corporel. Dès lors,
l’action civile demeure certainement ouverte.

La question de droit sur la prescription pénale est
une opportunité rêvée de faire jurisprudence. On peut
espérer qu’elle sera saisie… �
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